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Ministère de l'intérieur 

Arrêté du 19 novembre 2001 portant approbation de dispositions complétant et 
modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public 

NOR : INTE0100690A 

Le ministre de l'intérieur, 
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une 
procédure d'information dans le domaine des normes et réglementations techniques ; 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles R. 123-12 et R. 123-17 ; 
Vu l'arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; Vu l'avis de la 
sous-commission permanente de la commission centrale de sécurité, 

Arrête :

« Chapitre VII
« Installations électriques

« Section I 
« Généralités 

« Article EL 4
« Règles générales 

...
§ 5. Dans les locaux et dégagements accessibles au public, la plus grande tension existante en régime 
normal entre deux conducteurs ou entre l'un d'eux et la terre ne doit pas être supérieure au domaine de 
la basse tension. 
Toutefois, cette disposition ne s'oppose pas : 
- à l'utilisation de tensions plus élevées pour des applications déterminées telles que l'emploi de 
lampes à décharge et d'appareils audiovisuels et d'électricité médicale ; 
- au passage des canalisations générales d'alimentation haute tension si elles sont placées dans des 
cheminements techniques protégés avec des parois coupe-feu de degré 1 heure au moins et si elles ne 
comportent aucune connexion sur leur parcours.
...

« Section II
« Règles d'installation 
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« Article EL 11 
« Appareillages et appareils d'utilisation

...
§ 7. L'emploi de fiches multiples est interdit. Le nombre de prises de courant doit être adapté à 
l'utilisation pour limiter l'emploi de socles mobiles. Les prises de courant doivent être disposées de 
manière que les canalisations mobiles aient une longueur aussi réduite que possible et ne soient pas 
susceptibles de faire obstacle à la circulation des personnes. 
... 

« Article U 30

§ 1. En application des dispositions de l'article EL 4, les installations électriques des établissements 
visés par le présent chapitre doivent, en outre, être conformes aux dispositions de la norme NF C 15-
211 relative aux installations électriques à basse tension dans les locaux à usage médical.
Les canalisations ne doivent pas traverser les blocs opératoires. 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à 
l’information essentielle.

Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication sur papier du Journal Officiel. 
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